
 

 
RÈGLEMENT DU MÉGA LOTO ET DU TIRAGE DES LOTS N°50 À 

N°5 
 

 
Article 1 : Ce loto se déroule uniquement sur réservation (8€ / personne), par courrier en 
téléchargeant le bulletin d’inscription sur notre site internet ou en ligne via notre site internet. 
 
Article 2 : L’accès à la salle est contrôlé via le billet de réservation. Aucun accès à la salle 
ne sera autorisé avant l’achat des cartes de jeu. 
 
Article 3 : Sur présentation de votre billet de réservation, il vous sera remis une carte de jeu 
gratuite, et le billet de réservation devra être barré. Le numéro de ce billet correspond au 
numéro de votre place dans la salle. Ce numéro servira également pour le tirage de la 
tombola. Tout billet de réservation non barré sera déclaré comme nul. 
 
Article 4 : Le carton donné lors de votre entrée donne droit à participer à l’ensemble des lots 
sauf les 4 mégas lots. 
 
Article 5 : Chaque carton doit être tamponné par les caissiers. Tout carton non tamponné 
sera nul. Aucune carte ne sera échangeable. 
 
Article 6 : L’achat de cartons pourra se faire pendant toute la manifestation. 
 
Article 7 : Un carton ne pourra être déclaré gagnant qu’après avoir été contrôlé. 
 
Article 8 : Un seul gagnant par partie. Le gagnant est prié de se signaler rapidement dès 
que le dernier numéro est annoncé, en criant et en levant la main. Il doit s'assurer qu’il a été 
entendu, et ce, avant la sortie d’un nouveau numéro, sinon son tour sera considéré comme 
perdu. 
 
Article 9 : Le dernier numéro tiré doit obligatoirement figurer sur la ou les lignes gagnantes, 
sous peine de nullité. 
 
Article 10 : Le carton du joueur qui a fait une fausse annonce est annulé pour la partie en 
cours. 
 
Article 11 : Un lot de consolation est prévu en cas d’égalité. 
 
Article 12 : Aucun lot ne sera remboursable ou échangeable. 



Article 13 : Avant chaque partie, l’animateur présente le lot et indique le nombre de lignes 
(quine, double quine, carton plein) à remplir pour remporter le lot. 
 
Article 14 : Ne démarquez pas avant d’y avoir été invité par l’animateur, les réclamations 
éventuelles ne seront pas recevables. 
 
Article 15 : Tous les cartons sont la propriété du Pays de Colmar Athlétisme et doivent être 
restitués à la fin de la manifestation. 
 
Article 16 : Le fait de participer à cette manifestation implique l’acceptation pure et simple 
de ce règlement. 
 
Article 17 : L’organisation se réserve le droit d’exclure tout participant qui nuirait au bon 
déroulement d’une partie ou de l'événement. 
 
 
 
 

 
RÈGLEMENT DU TIRAGE DES LOTS N°4 À N°1 

 
Article 1 : Le tirage se fera avec un carton spécial à 8€ de couleur différente. Ces cartons 
seront vendus séparément dès l’ouverture des portes. (Dans la limite du stock des cartons 
disponibles, aucun choix de carton n’est possible). 
 
Article 2 : Le tirage du bon d’achat de la voiture se fera uniquement avec ce carton. 
 
Article 3 : Ce carton servira uniquement pour les quatre derniers lots. 
 
 
 

 
RÈGLEMENT DU LOTO PERSONNALISÉ 

 
Participation : 
 

-​ Jouez avec vos 15 numéros favoris pour 5€ le feuillet. 
-​ Chaque feuillet est numéroté en deux exemplaires. 

 
 
Vente des tickets : 
 

-​ Les tickets sont en vente aux caisses à partir de 9H. 
-​ Dans la limite des stocks disponibles. 



Inscription des numéros : 

-​ Inscrivez très lisiblement au stylo bille, 15 numéros différents entre 1 et 90 sur la 
grille prévue à cet effet sur le feuillet. 

 
Remise des tickets : 

-​ Rendez les deux exemplaires du ticket à l’organisateur dans le hall d’entrée. 
-​ Après contrôle, le feuillet blanc vous sera remis. 
-​ Le feuillet (couleur) est destiné à l’organisateur. 

 
Tirage : 

 
-​ Après vérification, l’organisateur annoncera le numéro gagnant. 

 
Récompense : 

-​ Le premier joueur ayant rempli les 15 numéros figurant sur sa grille remportera le lot 
mis en jeu. 

 
Conditions de validité : 
Le ticket sera déclaré nul en cas : 

-​ Ticket incomplet ou endommagé. 
-​ Numéro difficilement lisible, raturé ou surchargé. 
-​ Numéro en double ou case vide 
-​ Différence entre l’original et la copie. 

 

 
Respectez rigoureusement ces règles pour que votre participation soit validée. Bonne 
chance ! 
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